
 

Une leçon de démocratie : 
2017 sera par excellence une année politique de référence. En effet, une double élection va concerner l'ensemble des 

français. Les élections présidentielles se dérouleront les 23 avril et 7 mai suivies des élections législatives, les 11 et 18 juin. 

Aucun candidat ne pourra dire qu’il a été lésé car notre système de démocratie « à la française » fonctionne bien. Issu d’une 

longue tradition populaire, le concept est perfectible, certes, mais juste. Pourrions-nous, aujourd’hui, ajouter à ce 

mouvement républicain un peu de démocratie participative, celle qui consiste à augmenter l'implication des citoyens dans 

la vie politique ? Pourquoi pas ? Cela a concerné les « Primaires ». Elles ont donné un bel exemple de civisme et 

d’organisation. Chacun a voté selon ses convictions, ses préférences. Chacun s’est exprimé permettant aux idées et aux 

débats de s’épanouir. La démocratie en est sortie grandie et plus forte. Quelles que soient nos convictions, nos idées, une 

seule démarche aujourd'hui est importante : l'acte de voter. Il incarne notre volonté de respecter ce pour quoi se sont 

battus nos ancêtres : le droit d'expression. Hommage et acte démocratique doivent faire pour cette occasion bon ménage.  

 

La Police Municipale de St Clair du 
Rhône est assurée par M Patrick ENSERET qui 

est Chef de Police Municipale. 

Il assure toutes les missions dévolues à la Police 

Municipale relevant de la sécurité des 

personnes et des biens. Il fait respecter les 

arrêtés de police du Maire, assiste les services 

de la Gendarmerie ou les pompiers sur 

demande et sécurise les abords des 3 écoles 

(alternativement). 

Quotidiennement il est présent lors des entrées 

et sorties des écoles. Cette surveillance 

s’accentue par un accompagnement à la 

cantine des enfants de l’école du village à 

11h30’. Il effectue des patrouilles de 

sécurisation sur l’ensemble de la Commune, 

surveille le domaine communal, le respect de 

l’urbanisme (Haies, constructions, apparition 

de Tag …). Il intervient également dans la surveillance du domaine routier (stationnement, respect du code de la route …). Il 

entretient des contacts avec les gérants des commerces, les bénévoles des associations.  

Mr ENSERET assure la police funéraire, rédige les arrêtés de Police du Maire, gère le service des Objets trouvés : 

identification si possible, restitution, conservation. Il transmet divers courriers : aux Elus, Ecoles, Sous-préfecture, trésorerie, 

CCPR et aussi aux particuliers (en main propre si besoin). Il participe activement au rappel des règles de vie en collectivité 

pour contribuer à la résolution des conflits de voisinage. 
Il participe aux Cérémonies Officielles (8 Mai, 11 Novembre…) et à certaines manifestations (Sécurisation du défilé de Mardi 

Gras, Présence et surveillance à la demande). 

 

Patrick ENSERET aide le CCAS (prise de contact de personnes en difficultés, distribution d’eau aux personnes âgées en cas de 

canicule….). En 2016, il est intervenu sur le thème de la Sécurité Routière, dans le cadre des TAP, dans les 3 écoles. 

 

Pour terminer cette liste qui n’est pas exhaustive, notre Chef de Police Municipale rend des services aux habitants comme la 

transmission des dossiers de cartes grises en sous-préfecture, la capture d’animaux (chiens, chats etc…). 

 

En conclusion son travail est riche et diversifié et Monsieur ENSERET, depuis bientôt 15 ans de présence sur notre 

commune,  tout en rappelant et en faisant appliquer les lois, participe activement à l’amélioration de la vie collective de 

nombreux habitants. 

–
 

. Charlotte et Marie

● ● ●

● ● ●

 

.                                                                             Charlotte et Marie

● ● ●

● ● ●



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dates à retenir : 
 
Vendredi 17 février, concours de belote, organisée par le RCR,  

salle polyvalente Espace Jean Fournet. 

Samedi 18 février, tournoi de Poker, organisé par Végas Poker Club, Foyer 

Georges Némoz. 

Lundi 20 février, don du sang, 15h30-20h, salle polyvalente Espace 

Jean Fournet.  
Samedi 25 février, Trophée de Lyon, organisé par St Clair Bridge à 

la Maison des Associations. 

Samedi 25 février, repas dans le noir, organisé par l’Association 

 Voir Ensemble, salle Paul Bénatru. 

 

Dimanche 26 février, vide Grenier, 

organisé par Création de Diffusion de 

Film, Espace Jean Fournet. 

 

Samedi 3 mars, fête du Tir à l’Arc, 

organisé par les Archers St-Clairois à l’Espace Jean Fournet. 

 

L’Association Saint Clair Rencontre vous proposera une 

projection cinéma, le jeudi 9 mars à 20h à la salle de 

spectacle de la mairie. 

 

A très bientôt pour une prochaine lettre… 

Le Maire, Olivier MERLIN. 

 
 
Le défilé du Carnaval : aura lieu le 

vendredi 17 février. Comme chaque 

année, les enfants déguisés pour ceux qui 

le souhaitent et équipés de bâtons 

lumineux partiront de la place de la mairie 

à 19h pour effectuer un tour dans la 

commune accompagnés de la fanfare des 

« barkets » puis ils reviendront sur la place 

de la mairie ou M. Carnaval confectionné 

cette année par l’école de Glay sera brulé. 

Parents et enfants pourront se retrouver 

autour de la buvette et de la restauration 

rapide organisé par le Comité des Fêtes. 


